
  
 

 
 
 
 
 

Réunion parlementaire à l'occasion de la 
Réunion de haut niveau des Nations Unies sur le VIH/SIDA 

Jeudi 1er juin 2006, Salle 6; Bâtiment du Secrétariat de l'ONU, New York 
 

PROGRAMME 
 
 

14 heures Accueil et allocutions d’ouverture 
 
Sénatrice Margaret Mensah-Williams, Vice-Présidente du Comité exécutif de l'UIP et 
Vice-Présidente du Conseil national namibien 
 
M. Michel Sidibe, Directeur, Département Appui aux Pays et Régions, ONUSIDA, 
donnera un aperçu des questions essentielles qui se posent à la Réunion de haut 
niveau et examinera le rôle que peuvent jouer les parlements dans la mise en œuvre de 
la Déclaration d’engagement sur le VIH/SIDA et dans l’action nationale contre le SIDA. 
 
Mme Kathleen Cravero-Kristofersson, Administratrice adjointe, PNUD, fera fonction de 
modératrice. 
 
 
14 h.10 Réduire le décalage entre législation et pratique 
 
De nombreux pays ont sensiblement progressé en adoptant des lois pour faire face à 
l’épidémie de VIH/SIDA, notamment pour protéger les droits des personnes vivant avec 
le VIH.  Cependant, il ne suffit pas d’adopter des lois pour répondre aux besoins des 
personnes touchées par le SIDA.  
 
Questions connexes :  
 

o Que faire pour que les lois soient effectivement appliquées, et de manière 
cohérente et équitable ?  

o Comment allouer les crédits budgétaires pour améliorer l’application des lois ?  
o Comment faire respecter les droits de l’homme inscrits dans la loi ?  
o Comment parvenir à une répartition plus productive des fonds provenant des 

donateurs ? 
 
Présentation : Mme Ewa Björling, parlementaire, Suède (5 minutes). 
Réponse : Mr. Marcel van Soest, Executive Director, World AIDS Campaign (2 minutes) 
 



14 h.50 Des partenariats avec la société civile pour une meilleure application des 
lois 
 
Dans les faits, les politiques et lois nationales ne peuvent s’appliquer que lorsqu’elles 
ont été élaborées en partenariat avec les acteurs de la société civile et que ceux-ci les 
comprennent parfaitement et les acceptent.  Cette participation est particulièrement 
importante dans le cas du VIH/SIDA car, dans toutes les régions, ce sont des groupes 
de la société civile qui sont à la tête de la lutte contre le SIDA aux niveaux national et 
local. En qualité de représentants du peuple, les parlementaires ont le devoir de veiller à 
ce que la société civile soit pleinement associée à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques.  
 
Questions connexes :  
 

o Comment faire pour instaurer un dialogue fructueux entre parlement et société 
civile ?  

o Comment faire pour que la société civile devienne l’alliée des parlementaires et 
leur fournisse des informations telles que les lois qu’ils élaborent défendent 
mieux les intérêts des personnes les plus directement touchées ?  

o Comment faire pour que les parlementaires travaillent avec des organisations de 
la société civile (notamment les médias, les syndicats et les entreprises privées) 
pour sensibiliser davantage au VIH/SIDA ?  

 
Présentation : M. José Aristodemo Pinotti, parlementaire, Brésil (5 minutes) 
Réponse : Mr. Marcel van Soest, Executive Director, World AIDS Campaign (2 minutes) 
 
15 h.30 Discussion des suites à donner à la réunion  
 

Création éventuelle d’un groupe consultatif à l’UIP pour mobiliser l’appui des 
parlementaires aux campagnes de lutte contre le VIH/SIDA et à la mise en œuvre de 
la Déclaration d’engagement  

 
 
 
15 h.55 Synthèse de M. Peter Piot, Directeur exécutif d'ONUSIDA 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
Formulaire d'inscription à retourner dûment rempli à : 
 
 
Bureau de l'Observateur permanent auprès des Nations Unies (New York) 
Fax : + (1 212) 557 39 54 
Courriel : ny-office@mail.ipu.org 
 
 
Pays:  …………………………………………… EN CARACTERES D'IMPRIMERIE 
 
M./Mme  
 

Prénom 
 

Nom 
 

Fonction parlementaire1 
 

    

    

    

    

    

    

 

 
RESERVE AU PERSONNEL ACCOMPAGNANT 

(assistants, secrétaires, attachés de presse, interprètes, etc.) 

 
M./Mme  
 

Prénom 
 

Nom 
 

Titre professionnel 
 

    

    

    

 

                                                 
1 Veuillez indiquer si vous êtes député ou sénateur, ainsi que la ou les commissions parlementaires 

auxquelles vous appartenez, ou autres fonctions parlementaires.  Veuillez inscrire en premier le chef de 
la délégation UIP. 
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Genève, le 6 avril 2006 
 

Réunion parlementaire à l'occasion de la  
Réunion de haut niveau des Nations Unies sur le VIH/SIDA 

(New York, 31 mai - 2 juin) 
 

Jeudi 1er juin 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
Le VIH/SIDA est source d'inquiétude pour toutes les nations.  Les appels invitant l'Union 
interparlementaire (UIP) à s'engager plus vigoureusement dans les initiatives visant à endiguer cette 
pandémie se sont multipliés.  J'appelle donc votre attention sur une réunion parlementaire qui se tiendra 
au Siège de l'ONU le 1er juin. 
 
La Réunion de haut niveau des Nations Unies se penchera sur la mise en oeuvre de la Déclaration 
d'engagement sur le VIH/SIDA adoptée de 2001.  Cet événement rassemblera les principales parties 
prenantes dans la lutte contre la pandémie : représentants des gouvernements, parlementaires, société 
civile, secteur privé, jeunes, et monde du travail. 
 
L'engagement de l'UIP sur ce dossier se renforce.  Nous souhaitons que des parlementaires fassent partie 
des délégations de leurs pays à la réunion de juin pour y prendre part aux séances plénières, tables 
rondes et réunions-débats.  Cette réunion onusienne sera l'occasion pour les parlementaires de 
comparer leurs expériences respectives et de se préparer aux enjeux futurs de combat contre cette 
maladie.   
 
L'UIP, l'ONUSIDA et le PNUD tiendront une réunion parlementaire le jeudi 1er juin, de 14 à 
16 heures (Salle 6), à laquelle tous les parlementaires assistant à la Réunion de haut niveau des Nations 
Unies sont chaleureusement invités.  Cette réunion aura pour but de rassembler la communauté 
parlementaire autour du dossier du VIH/SIDA.  Le Directeur exécutif de l'ONUSIDA, M. Peter Piot, 
ouvrira la réunion.  On espère que l'Administrateur du PNUD, M. Kemal Dervis, sera lui aussi présent. 
 
Je vous invite à transmettre cette information aux parlementaires qui travaillent sur le VIH/SIDA dans 
votre parlement et à les encourager à se rendre tant à la réunion de haut niveau des Nations Unies qu'à 
la réunion parlementaire du 1er juin.  Un programme plus détaillé de la réunion vous sera envoyé dans 
les semaines à venir, accompagné des derniers rapports du Secrétaire général de l'ONU sur la question.  
Vous trouverez ci-joint un formulaire d'inscription pour les parlementaires destiné à informer le Bureau 
de l'UIP à New York de leur intention de participer, ainsi qu'une note d'information. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, M. le Président, l'expression de ma haute considération. 
 

 
Anders B. Johnsson 
Secrétaire général



 

NOTE D'INFORMATION 
Réunion de haut niveau des Nations Unies sur le VIH/SIDA : 

Déclaration d'engagement sur le VIH/SIDA 
 
En juin 2001, les chefs d'Etat et de gouvernement se sont réunis à la faveur de la session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au VIH/SIDA.  Cette 
réunion a marqué une étape importante dans la réponse apportée au VIH/SIDA.  Les 
participants y ont adopté la Déclaration d'engagement sur le VIH/SIDA, qui reste un instrument 
efficace pour orienter et garantir les mesures, l'engagement, le soutien et les moyens 
nécessaires à la lutte contre le VIH/SIDA.  
 
La réunion de suivi de 2006 se tiendra du 31 mai au 2 juin aux Nations Unies à New York.  
Cette année, le Secrétaire général de l'ONU présentera à l'Assemblée générale un rapport 
faisant le point sur les progrès enregistrés jusqu'à la fin 2005, année où certains des objectifs 
énoncés dans la Déclaration devaient être atteints.  La réunion aura essentiellement pour but 
de dresser le bilan des progrès accomplis dans la réalisation des engagements énoncés dans la 
Déclaration. 
 
Cette réunion associera tous les acteurs de la communauté internationale, les gouvernements, 
la société civile et le secteur privé.  Elle consistera en une série de réunions-débats et de tables 
rondes sur des sujets divers.  Dans le prolongement de ces débats, une réunion de haut niveau 
se tiendra le troisième jour, qui s'achèvera par l'adoption d'une déclaration politique visant à 
réaffirmer la Déclaration et à s'engager à nouveau à ce qu'elle soit pleinement mise en oeuvre 
dans les années à venir. 
 
L'UIP et le VIH/SIDA 
 
Toutes les forces sont requises dans la lutte contre l'épidémie de VIH/SIDA et les parlements 
sont perçus comme des partenaires ayant une contribution essentielle à apporter à cette cause 
critique.  L'UIP a débattu de résolutions sur le VIH/SIDA à ses conférences statutaires dès la 
87ème Conférence interparlementaire en 1992.  A sa 112ème Assemblée à Manille en avril 2005, 
l'UIP a adopté une résolution détaillée sur les droits de l'homme et le VIH/SIDA, qui a recueilli 
un large soutien et a suscité ultérieurement une table ronde, organisée à New York en 
septembre conjointement par l'UIP, l'ONUSIDA et le PNUD.  Elle avait pour but de mobiliser 
plus largement les parlements dans la lutte contre le VIH/SIDA.   
 
A la 114ème Assemblée de l'UIP à Nairobi en mai, le VIH/SIDA sera de nouveau à l'ordre du 
jour.  Cette fois, l'UIP sera associée à l'UNICEF pour une réunion-débat qui traitera de la 
situation très difficile des orphelins du SIDA, particulièrement en Afrique.  La réunion qui se 
tiendra à New York deux semaines après l'Assemblée de Nairobi aura pour but d'apporter une 
dimension politique forte à l'engagement des législateurs dans la lutte contre le VIH/SIDA, dans 
le cadre de réunions onusiennes de portée plus large. 
 
A la réunion de juin 2006 : 
 

• On réfléchira aux messages politiques issus de la réunion de haut niveau des Nations 
Unies;  

• On comparera les expériences sur les initiatives parlementaires ayant fait avancer la 
lutte contre le VIH/SIDA; 

• On appellera l'attention sur les stratégies de sensibilisation que peuvent mettre en 
œuvre les parlementaires, notamment sur la manière de travailler avec la société civile 
et les partenaires du secteur privé, et on définira des mesures de suivi. 


